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Chères Gidéennes,
Chers Gidéens 

Il est toujours plaisant de faire 
un éditorial de fin d’année et 
d’arriver à la période des vœux. 

En effet, c’est le moment des bilans, des 
rétrospectives et des synthèses d’une  
année. Il en est ainsi de ce dernier bulletin 
de l’année 2013. 

Au fil des pages de ce bulletin, s’égrène la 
vie de notre commune avec son état civil  
de l’année, ses arrivées et ses départs, ses 
joies et ses peines, ses temps forts et ses  
périodes un peu plus faibles ! 

Une commune, finalement c’est comme 
une famille ! Et tout comme une famille, il 
faut protéger sa commune dans tous les 
sens du terme. 

Soyez persuadés que c’est ce que vos élus, 
au quotidien,  dans l’intérêt général font : 
protéger votre et notre commune !

Pour cela, ils donnent de leur temps, de leur 
énergie, de leurs compétences et parfois 
de leur santé. C’est pour cette raison qu’ils 
ne méritent qu’une chose, que vous les  
aimiez ou pas, c’est le respect !

Alors protéger sa commune, c’est prendre 
position sur un argumentaire construit, c’est 
défendre ses habitants, c’est mener des 
combats, que l’on gagne ou que l’on ne 
gagne pas... 

Depuis 2008, vos élus mènent un combat, 
celui de la défense de la Communauté 
de Communes de la Beauce Loiretaine, 
comme ils s’y étaient engagés au moment 
de leurs élections en 2008. En effet, après 
analyse, ils ont vu que c’était la structure  
intercommunale qui correspondait le mieux 
à notre commune et à votre intérêt. 

Alors, voilà, si je dois faire un bilan de l’année 
2013, je dirai qu’elle a été faite de coups 
de cœur, de coups de colère, de joies et 
de peines, de critiques aussi... Mais quand 
on est élu, il faut savoir qu’on ne peut pas 
plaire à tout le monde et heureusement  
sinon ce serait bien terne !!! 

Décidément, c’est bien vrai, une  
commune, c’est comme une famille, il faut 
la protéger de n’importe quel côté que 
l’on soit, du côté de ses élus, du côté de ses  
habitants...

Protéger la commune, c’est ce que je 
me suis efforcé de faire au cours de ces  
25 dernières années passées au service de 
la Municipalité. Après toutes ces années, je 
garderai un excellent souvenir de la mission 
que vous m’avez confiée et que j’ai essayé 
de remplir avec sérieux et dynamisme.

Je vous souhaite une très belle 
année 2014.

Bien à vous
J-M. LOPES
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Janvier
Les vœux du Maire le 9 janvier

Dons du sang les 6 mars, 31 juillet et 30 octobre

Avril
Le repas des anciens le 7 avril
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Bon nombre de personnes ont répondu 
à l’invitation au repas du CCAS qui réunit 
chaque année nos aînés au Gideum. Très 
bonne ambiance festive autour d’un repas 
gourmet et en musique.

La médaille de Gidy à Suzanne et Jean Gabin Remise de la Marianne du civisme

Premier don pour le courageux Paul Delalande

Nos doyens Madame Madeleine Hamard et Monsieur Maurice Pellé ont présidé cette joyeuse journée

AU TOTAL, 74 PERSONNES
SE SONT PRESENTEES

DONT 8 NOUVEAUX
DONNEURS en 2013.

De nombreuses personnalités et représentants 
des associations et écoles de Gidy se sont 
retrouvés cette année encore au Gideum 
pour la traditionnelle cérémonie des vœux 
du maire.
C’est ce jour-là qu’a été remis au maire le 
diplôme d’or de la Marianne du civisme 
pour le taux de participation de la  
commune aux élections de 2012.
Monsieur et Madame Gabin ont reçu la 
médaille de Gidy, pour les nombreuses  
années à la présidence et responsabilité 
du club de tennis. Qu’ils soient remerciés 
pour leur dévouement. VI
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Juillet
Le 14 juillet
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Les porte-drapeaux, les pompiers, les musiciens ainsi que les Gidéens se sont retrouvés, 
toujours aussi nombreux, lors des 4 manifestations à la mémoire des anciens combattants.  

Remise des dictionnaires lors de la kermesse
scolaire le 29 juin

De nombreux Gidéens se sont  
rassemblés sur le parvis du Gideum 
pour participer aux nombreux 
jeux animés par les membres du  
comité des fêtes puis, en début de  
soirée, écouter l’aubade de la  
musique. La journée s’est achevée par 
un éclatant feu d’artifice en musique.

Commémorations le 19 mars, 8 mai, 18 juin et 11 novembre
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Après presque 30 années au service de 
la commune, Yolande Gilles, a fait valoir 
ses droits à la retraite en juin 2013. 

Elle débute sa carrière en 1984 comme 
agent de bureau dactylographe. 
Ses activités s’étoffent rapidement avec 
l’organisation des élections, la comp-
tabilité, l’urbanisme et bien d’autres  
missions, au contact et au service de la 
population gidéenne.

Elle a en outre la gestion administrative et 
relationnelle avec les consommateurs et 
le fontainier du syndicat des eaux « Gidy-
Cercottes-Huêtre ». 
Elle termine sa carrière comme adjoint  
administratif principal de 1ère classe.
Nous lui souhaitons une retraite heureuse et 
bien remplie avec de nouvelles activités.

De gauche à droite : Jean-Michel Lopes (maire),  
Yolande Gilles, Marie-Françoise Jarry (ancienne  
secrétaire de mairie), Michel Perdereau (ancien maire).

Juin
Départ en retraite de Madame Yolande Gilles
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Les festivités ont débuté le 7 septembre dans l’après-midi avec le désormais traditionnel et très 
attendu forum des associations, occasion unique de pouvoir sur un seul site retrouver toutes les 
activités sportives et culturelles proposées sur la commune.
Un feu d’artifice a clôturé cette première journée.
Le dimanche, l’apéritif concert au Gideum a suivi la messe des Croix de moissons.
L’après-midi, manèges et structures gonflables ont fait le bonheur des petits et des grands.

Le temps brumeux n’a pas  
découragé la centaine de  
coureurs cyclistes, venue de 
toute la France, pour participer 
au Challenge National corporatif 
inter fédération.

Cette année, 68 kg de denrées ont été récoltés en mairie pour être  reversés à 
la Banque Alimentaire du Loiret. Un nombre toujours en diminution de donneurs.

En 2012, la Banque Alimentaire du Loiret a représenté :
- 117 tonnes de produits récoltés    - 1 118 tonnes de produits distribués
- 8 200 bénéficiaires  - 2,3 millions de repas

13 % de la population française vit en-dessous du seuil de pauvreté (950 € pour  
1 personne seule).

La vaccination
anti grippe

le 22 octobre

135 enfants de l’école élémentaire et 97 enfants de maternelle se sont retrouvés ce  
3 septembre jour de rentrée scolaire. Le nombre croissant d’enfants d’âge maternel a 
amené le rectorat à l’ouverture d’une 4ème classe.

Septembre
La rentrée scolaire le 3 septembre 

Octobre
Course cycliste le 6 octobre

Novembre
La banque alimentaire le 29 novembre

La fête du village les 7 et 8 septembre
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Conseil municipal du 26 juin 2013
Nouvelle station d’épuration
Lancement d’une consultation sur le choix du maître d’œuvre chargé 
des opérations de construction de la nouvelle station d’épuration pour un  
dimensionnement de 2 500 équivalent-habitants.
Autorisation préfectorale pour le site d’accueil de cette infrastructure à 
l’emplacement de l’actuelle lagune.
Travaux
Travaux de voierie assurés par l’entreprise TPVL pour une valeur de 83 
643 € HT 
Garderie
Tarif année scolaire 2013/2014 : 1,90 € (+ 0,05 €). Augmentation due au  
recrutement d’une personne supplémentaire (+ 48 % de fréquentation 
sur les 2 premiers trimestres).
Restaurant scolaire
Tarifs année scolaire 2013/2014 :
- 3,93 € pour un enfant (+0,08 €)
- 3,50 € (+ 0,07 €) pour les suivants d’une même famille
Augmentation due au coût de personnel et investissement en matériel.
Taxe d’aménagement
Elle est fixée à 2,5 % à compter du 1er janvier 2014 pour les locaux à usage 
industriel ou artisanal et leurs annexes, entrepôts et hangars non ouverts  
au public et les parcs de stationnements couverts faisant l’objet d’une  
exploitation commerciale.
Subvention Années d’Or
Subvention exceptionnelle de 750 € pour la réalisation d’un film sur la vie 
de la commune durant la période 1935-1960.

 

Conseil municipal du 6 mars 2013
Dénomination d’une rue du lotissement de la Renardière (voie reliant la rue 
de la Renardière à la rue du Buisson) : rue des Vignes
Syndicat de Pays Loire-Beauce
Modification du périmètre avec le retrait des communes d’Epieds en Beauce 
et Charsonville rejoignant la communauté de Communes de la Beauce  
Oratorienne, mise en œuvre d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT).
Vote du budget principal et des subventions aux associations.
Vote du budget du service de l’assainissement.

Conseil municipal du 14 février 2013
Réforme des rythmes scolaires
Demande de dérogation auprès de l’éducation nationale pour les motifs  
suivants :
- absence de locaux suffisants et adaptés
- absence de disponibilité du personnel suffisant pour encadrer les enfants
- coût de l’encadrement non financé à ce jour (coût moyen par enfant de  
282,32 € pour une dotation de l’état de 50 €)
Création d’une commission composée de représentants de parents d’élèves, 
corps enseignant et élus communaux chargée d’étudier les modalités de mise 
en place de cette réforme.
Centre aéré
Convention avec Cigales & Grillons pour le centre de loisirs en juillet (base de 
26,99 € / jour / enfant).
Définition des participations financières des familles.
Partenariat avec la commune d’Huêtre sur 2 semaines (10 jours ouvrés) pour les 
enfants de cette commune.
Classe de mer
Classe de mer à Damgan pour 23 élèves du CM2 du 3 au 12 juin. Coût du séjour  
fixé à 471 € par enfant. Participation financière des familles en fonction du  
quotient familial. 
Divers 
Population au 1/1/2013 : 1585 habitants (plus 42 habitants en un an).

Conseil municipal du
19 décembre 2012

Capture des animaux errrants 
sur le domaine public.
Approbation des frais relatifs à 
la capture d’un animal, à son 
transport, son séjour et sa garde 
au refuge départemental de 
Chilleurs-aux-Bois, à la charge 
du propriétaire ou gardien de 
l’animal.
- 31 € si l’animal est identifié et 
rendu à son propriétaire ou  
gardien dans la journée
- 63 € si l’animal n’est pas iden-
tifiable, si le propriétaire ou  
gardien n’est pas joignable 
dans la journée aux heures  
ouvrables de la mairie, si le  
propriétaire, le gardien ou le 
refuge ne peuvent récupérer 
l’animal dans la journée.
Nb : cette tarification est indé-
pendante de l’amende de 35 €.

 

Conseil municipal
du 10 avril 2013
Tirage au sort des

jurés d’assises 2014.

Vote des taux 2013
de la fiscalité directe.

Taxe d’habitation : 16,06 %
Taxe foncier bâti : 12,44 %

Taxe foncier non bâti : 47,18 %
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Conseil municipal du
4 septembre 2013

Dénomination de rues (future 
zone d’activité économique au 
sud du territoire).
Voie principale zone Nord : rue 
du Chêne de la Croix.
Voie secondaire zone Sud : rue 
des Vergers.
Vote des tarifs communaux 2014 : 
location des salles Malvoviers 
et du Gideum, concessions  
cimetière, droits de place pour 
les commerçants ambulants et 
cirques.
Divers
Effectifs scolaires : 135 enfants en 
primaire, enfants en maternelle 
avec ouverture d’une quatrième 
classe.
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Remerciements aux habitants qui fleuris-
sent leurs maisons, balcons, jardinières. 
Grâce à votre implication, le Jury dépar-
temental a décerné à notre commune le 
panneau «Village fleuri du Loiret ». 
Félicitations à toutes et tous. 

Travaux routiers
Rue de Malvoviers : mise à niveau des accotements et 
finition de la chaussée (20 081,00 € HT )

Rue de la Vallée : reprise ponctuelle des bordures et cani-
veaux, purge sur chaussée et trottoir, reprise en bitume sur  
15 ml  (7506.00 € HT)

Route de Chevilly : dérasement des accotements, purges 
ponctuelles de chaussée, point à temps et signalisation  
horizontale (38 460 € HT)

Route de Marmogne : nettoyage et revêtement gravillonné 
(13 520 € HT)

Eclairage public
Dans le cadre du contrat d’entretien de l’éclairage public signé  
l’année dernière, l’amélioration du réseau s’est poursuivie par la mise 
en conformité, la sécurité et l’économie d’énergie en remplaçant les 
lanternes (7 route de Cercottes, 18 rue de la Vallée, 12 route de Saran) 
pour un montant de 12.797,20 € TTC.

Révision et nettoyage de la couver-
ture école maternelle (920,74 € TTC).
Remplacement de la gouttière  
de façade de la boulangerie  
(1 130,21 € TTC).
Nettoyage et vitrification du parquet 
de la salle de danse du Gideum 
(5 561,40 € TTC).

Assainissement
Entretien courant de la station d’épuration, curage et compostage de 3 lits rhizophytes 
(1 en avril pour 14 459,55 € TTC et 2 en septembre pour 26 028,18 € TTC).

Projet nouvelle 
station d’épuration
La station actuelle vieillissante (une 
trentaine d’année de service) arrive 
à saturation. Un projet de construction 
d’une nouvelle station a été lancé 
avec une maîtrise d’œuvre par le  
cabinet Merlin (128 700 € HT). 
D’une capacité de 2 500 équivalents 
habitants, cette station d’épuration 
sera construite aux abords de la  
lagune. Elle sera de type « filière boues » 
(lits filtrants plantés de roseaux avec 
bassin d’infiltration).

Fleurissement
Le personnel communal contribue à la propreté et 
l’embellissement de la commune avec profession-
nalisme notamment dans l’entretien et la création  
de nouveaux décors. Cette année, le jardin du  
restaurant scolaire, rue de Malvoviers, a été réalisé.

Travaux divers
Pose d’une clôture métallique rigide 
avec portail à l’ancien dépôt de  
végétaux (4 273,70 €)

Suite au passage de la 
commission de sécurité 
au Gideum, réalisation 
d’accès aux combles 
au-dessus des vestiaires 
(escaliers et planchers) 
7.384,08 e TTC

Réfection de la couverture des batiments vestiaires et stockage 
des services techniques près du stade  8.902,13 e TTC

Bâtiments

Comme chaque année un programme d’entretien et d’équipements a été réalisé 
afin de conserver et d’améliorer le patrimoine communal.
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Équipements
Lève-sacs hydraulique pour la manutention des sacs de sel de 
déneigement (1 485,43 €)

Armoire froide pour le restaurant scolaire (4 241,02 € TTC)

Tables et chaises pour une classe scolaire (3 698,27 € TTC)

Jeux pour la maternelle (2 105,79 € TTC) et massicot (871,88 € TTC)
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Le centre de première 
intervention de Gidy recrute.

Prenez contact avec
le chef de centre,

l’adjudant Martial Duvallet,
139 Rue de la Caillardise

au 02 38 75 42 33 ou 06 63 99 53 79.

POUR TOUT APPEL, faites le 18 ou le 112.

                 

Sapeurs-pompiers
Le CPI (Centre de première intervention) de Gidy compte un effectif de 12 sapeurs-
pompiers : 3 sous-officiers et 9 hommes du rang.

Du 1er janvier au 31 octobre 2013, le CPI a effectué 41 sorties : 4 accidents sur la voie 
publique, 2 feux en plein air, 1 feu de cheminée, 24 secours à la personne, 3 renforts 
de centre de secours, 4 destructions d’insectes, 1 inondation, 2 sorties diverses. 

Recrutement :
Le sergent-chef Clément Tourne du CIS d’Artenay.

Formations :
Les caporaux Jérémy Delaine et Sébastien Maigre ont suivi la formation Explosimètre, 
le sapeur Coralie Plotton une formation PSE2 (premiers secours en équipe niveau 2), 
les caporaux Alain Jamain et Jérémy Delaine la formation Complément SAP (Secours 
Routier).

Récompense :
Le sapeur Coralie Plotton a obtenu le certificat de compétences d’équipier secouriste 
niveau 2.

Promotions :
Les sapeurs Adrien Raimbert, Coralie Plotton et Alexis Laroche ont été promus au 
grade Sapeur 1ère Classe.

Distinctions :
Le caporal-chef Jean-Philippe Pitois a reçu la médaille d’argent de L’UDSPL (Union 
départementale des sapeurs-pompiers du Loiret) pour 20 ans de service.
L’adjudant Martial Duvallet et le caporal-chef Alain Jamain ont reçu la médaille 
Vermeil pour 25 ans de service.

Matériels et Équipements :
Dotation d’un défibrillateur semi-automatique, du nouveau système d’alerte ARTEMIS 
(Web informatique) et équipement des engins de la radio numérique ANTARES.

Gendarmerie

Messages de la Brigade d’Artenay / Patay
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GENDARMERIE
COB ARTENAY / PATAY
Tél. 02 38 80 59 04 ou 17.

            CONTRE LES CAMBRIOLAGES ….. AYEZ LES BONS REFLEXES !...

Protégez votre domicile

– Protégez votre domicile par un système de fermeture fiable.
– Soyez attentifs à  vos clefs.
– Soyez vigilants sur les accès de votre domicile.
– Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile, assurez 
vous de son identité.
- Ne laissez pas vos objets de valeur en évidence.
Vous pouvez contacter votre référent sûreté pour réaliser une consultation de 
votre domicile ( renseignez-vous auprès de votre brigade de Gendarmerie ).

                                              En cas d'absence

– Ne donnez pas d'informations sur vos dates d'absences.
– Donnez l'impression que votre domicile est habité.
– Faites suivre votre courrier, faites un transfert de votre ligne 
téléphonique
– Signalez à votre brigade tout fait suspect.
– Signalez votre absence à  la brigade de Gendarmerie dans le cadre
– de l'opération  « TRANQUILLITE VACANCES ». Nous mettons en place 
des patrouilles qui passent de manière aléatoire, pour ne pas habituer 
des personnes qui surveilleraient le domicile.

                              Si vous êtes victime d'un cambriolage

– Si vous êtes présent durant le cambriolage ne prenez pas de risque.
– Prévenez immédiatement, en composant le 17, la brigade de 
Gendarmerie.
– Protégez les traces et indices.
– Faites opposition auprès de votre banque, déclarez le vol à votre 
assureur.

  Nous constatons la nuit des faits de vols de véhicules à forte 
cylindrée, stationnés devant les habitations, éviter si possible de 

les stationner de façon visible ou prendre tout autre précaution. 
 
               Les gendarmes de votre circonscription sont à votre service, 
                                          demandez leur conseil.
        Tout fait, même infime, peut être la source de renseignements utiles.

                  Pour en savoir plus, www.interieur.gouv.fr
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     A partir du changement d'heure
votre domicile est particulièrement

vulnérable entre 18H et 22H.

NON ECLAIRE, IL REVELE 
FACILEMENT VOTRE ABSENCE

A cette période, il est constaté
une recrudescence de cambriolages

un simple programmateur
connecté à une lampe peut suffire à
 simuler une présence DISSUASIVE.

  

    

 

  

      

COMMUNAUTE DE BRIGADES DE  ARTENAY /  PATAY : 02-38-80-59-04 ou URGENCES : 17

La Communauté de brigades de

ARTENAY / PATAY

vous conseille :

PREVENTION DES PREVENTION DES 

CAMBRIOLAGESCAMBRIOLAGES

« A compter du 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale 
d’identité passe de 10 à 15 ans pour les personnes majeures uniquement.

De même, les cartes d’identité sécurisées délivrées entre le 02 janvier 2004 
et le 31 décembre 2013 sont concernées par cette prolongation 

sans aucune démarche particulière à effectuer auprès de la Mairie.
Néanmoins, en cas de voyage à l’étranger,  vous avez la possibilité de télécharger 

un document  attestant de la prolongation de la validité de votre carte nationale 
d’identité sur les sites ministériels « diplomatie.gouv.fr et/ou interieur.gouv.fr »
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Le vote se fait sur une liste bloquée :
tout ajout, suppression ou inscription sur le bulletin le rendra définitivement nul.

Du nouveau pour les élections municipales et 
communautaires des 23 et 30 mars 2014 :
nouvelles règles, nouveaux bulletins

Ce qui change pour notre communue
La parité : le bulletin de vote de chaque liste doit comporter autant d’hommes que 
de femmes, à une personne près.

Listes complètes : autant de noms que de sièges à pourvoir.

Deux listes sur un même bulletin : le bulletin comportera deux listes, l’une pour consti-
tuer le conseil municipal, l’autre pour représenter la commune au sein de la commu-
nauté de communes. On ne vote qu’une fois à chaque tour de scrutin. Ces listes sont 
indissociables ce qui signifie par exemple qu’il n’est pas possible de voter pour la liste 
des conseillers municipaux et de rayer la liste des conseillers communautaires.

Le nombre : 
- pour les conseillers municipaux, 19 au lieu de 15
- pour les conseillers communautaires, 4 délégués et un suppléant.

Le conseil municipal sera composé de candidats figurant sur l’ensemble des listes présentes, si elles obtiennent chacune au moins 
5 % des suffrages exprimés (nombre de votants diminué des bulletins blancs et nuls).
Au premier tour, la liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés se voit attribuer 50 % des sièges. Les autres sièges 
sont répartis entre toutes les listes y compris la liste majoritaire en fonction des suffrages obtenus. 
Un second tour n’est organisé que si aucune liste n’a obtenu la majorité absolue des suffrages. Dans ce cas, c’est la liste qui a 
recueilli le plus de suffrages qui se voit attribuer 50 % des sièges. Les autres sièges sont répartis en fonction des suffrages obtenus 
par toutes les listes ayant au moins 5 % des suffrages exprimés. 

Exemple d’une élection pour une commune de plus de 1000 habitants.
19 sièges à pourvoir au conseil municipal.

1180 électeurs inscrits.

Résultat au 1er tour :
Suffrages exprimés : 1 000 voix

Liste A : 450 voix soit 45 % 
Liste B : 360 vois soit 36 %
Liste C : 190 voix soit 19 %

Aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés, donc pas d’attribution de sièges. 
Les 3 listes peuvent se maintenir au second tour car elles ont obtenu au moins égal à 10% des suffrages exprimés. Si une liste 
dispose d’au moins 5% et moins de 10%, elle peut se maintenir au second tour à la condition qu’elle fusionne avec une autre 
liste qui dispose également d’au moins 5%.

Résultat au 2ème tour :
Suffrages exprimés : 775 voix
Liste A : 380 voix soit 49,03 % 
Liste B : 360 vois soit 46,45 %
Liste C : 35 voix soit 4,52 %

La moitié des sièges, soit 10 sièges, est attribuée à la liste A car elle a obtenu le plus de voix.
La liste C qui a obtenu moins de 5% des suffrages exprimés n’est pas admise à la répartition des sièges.
Les 9 derniers sièges sont répartis selon la règle de la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne (détermination 
du «quotient électoral utile» : (380 +360) voix/9 sièges : 82).

Liste A : 380 voix/82 = 4 sièges
Liste B : 360 voix/82 = 4 sièges

Ensuite, il est attribué forfaitairement 1 siège supplémentaire à chaque liste au dénominateur :
Liste A : 380 voix / (4 sièges attribués +1) = 76 => soit 1 siège d’attribué

Liste B : 360 voix/ (4 sièges attribués +1)= 72

Soit un total de 15 sièges pour la liste A et 4 sièges pour la liste B.
L’élection des conseillers communautaire suit les mêmes règles.

La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 abaissant  
le scrutin de liste du seuil de 3500 à  
1000 habitants a instauré d’importantes 
modifications. Des changements à 
connaître afin d’éviter les bulletins nuls.

Les élections européennes se dérouleront le 25 mai 2014.
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Dépenses d’investissement  6 338 394 euros

Budget primitif 2013

Recettes d’investissement  6 338 394 euros
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FISCALITE 2013
 BASES TAUx PRODUIT FISCAL

Taxe d’habitation (TH) 1 777 000 16,06% 285 386

Taxe foncier bâti (TFB) 5 188 000 12,44% 645 387

Taxe foncier non bâti (TFNB) 87 800 47,18% 41 424

Attribution de compensation provisoire   1 989 848

Reversement de fiscalité à l’Etat (péréquation)   -645 035

TOTAL à percevoir en 2013   2 317 010 e

Dépenses de fonctionnement  7 394 977 euros

3 728 277 €

3 000 €
652 700 €

175 200 €

19 000 €

5 037 481 €

717 596 €70 000 €

2 428 000 €

10 500 €

2 100 €
60 000€

252 000 €
194 100 €

Impôts et taxes (incluant 940 k€ d’impôts locaux)

Atténuations de charges et produits financiers

Produits des services du domaine 

(dt tickets de cantine et garderie : 95 k€)

Dotations et participations (dont DGF 170 k€)

Produits exceptionnels

Produits de gestion courante

Excédent antérieur reporté

Charges à caractères général
 (dt voirie 280 k€, électricité 100 k€)

Charges exceptionnelles

Frais de personnel

Opérations d’ordre

Autofinancement 
(surplus de recettes prévisionnelles)

Charges financières 
(service de la dette)

Charges de gestion courante 
(dt service incendie 61 k€)

3 728 277 €

3 000 €
652 700 €

175 200 €

19 000 €

5 037 481 €

717 596 €70 000 €

2 428 000 €

10 500 €

2 100 €
60 000€

252 000 €
194 100 €

Impôts et taxes (incluant 940 k€ d’impôts locaux)

Atténuations de charges et produits financiers

Produits des services du domaine 

(dt tickets de cantine et garderie : 95 k€)

Dotations et participations (dont DGF 170 k€)

Produits exceptionnels

Produits de gestion courante

Excédent antérieur reporté

Charges à caractères général
 (dt voirie 280 k€, électricité 100 k€)

Charges exceptionnelles

Frais de personnel

Opérations d’ordre

Autofinancement 
(surplus de recettes prévisionnelles)

Charges financières 
(service de la dette)

Charges de gestion courante 
(dt service incendie 61 k€)

Recettes de fonctionnement  7 394 977 euros

3 728 277 €

3 000 €
652 700 €

175 200 €

19 000 €

5 037 481 €

717 596 €70 000 €

2 428 000 €

10 500 €

2 100 €
60 000€

252 000 €
194 100 €

Impôts et taxes (incluant 940 k€ d’impôts locaux)

Atténuations de charges et produits financiers

Produits des services du domaine 

(dt tickets de cantine et garderie : 95 k€)

Dotations et participations (dont DGF 170 k€)

Produits exceptionnels

Produits de gestion courante

Excédent antérieur reporté

Charges à caractères général
 (dt voirie 280 k€, électricité 100 k€)

Charges exceptionnelles

Frais de personnel

Opérations d’ordre

Autofinancement 
(surplus de recettes prévisionnelles)

Charges financières 
(service de la dette)

Charges de gestion courante 
(dt service incendie 61 k€)

3 728 277 €

3 000 €
652 700 €

175 200 €

19 000 €

5 037 481 €

717 596 €70 000 €

2 428 000 €

10 500 €

2 100 €
60 000€

252 000 €
194 100 €

Impôts et taxes (incluant 940 k€ d’impôts locaux)

Atténuations de charges et produits financiers

Produits des services du domaine 

(dt tickets de cantine et garderie : 95 k€)

Dotations et participations (dont DGF 170 k€)

Produits exceptionnels

Produits de gestion courante

Excédent antérieur reporté

Charges à caractères général
 (dt voirie 280 k€, électricité 100 k€)

Charges exceptionnelles

Frais de personnel

Opérations d’ordre

Autofinancement 
(surplus de recettes prévisionnelles)

Charges financières 
(service de la dette)

Charges de gestion courante 
(dt service incendie 61 k€)



14

ENSEIGNANTS ECOLE MATERNELLE

Mme Coutin - petite section – 25 élèves
Mme Mansillon - petite et moyenne sections – 24 élèves
Mme Doudat - moyenne et grande sections – 24 élèves
Mme Rocher - moyenne et grande sections – 24 élèves
Décharge : Mme Urvoy

ENSEIGNANTS ECOLE PRIMAIRE

Mme Fauconnier – CP et CE1 – 27 élèves
Mme Fromion et Mme Descude – CP et CE1 – 26 élèves
Mme Gaudin -  CE2 et CM2 – 26 élèves
M. Houzé – CM1 – 26 élèves
M. Fauconnier – CM2 – 30 élèves
Décharge : Mme Lefort-Prost

PARENTS D’ÉLèVES

Séverine Baudier
Amélie Boisnard
Magguy Clain
Adeline Joubert
Hélène Le Ny
Jessica Marquez
Sylvie Perichet
Michel Saintememe

Nos enfants
Ecole maternelle – 97 élèves
Avec l’arrivée de 22 nouveaux élèves, une 4ème classe s’est
ouverte en septembre 2013.
L’année scolaire a été riche en activités :
-   en décembre 2012, un spectacle interprété par le Théâtre
Amateur de Gidy
- en janvier, l’arbre de pluie
- en mars, la planète enchantée
- en avril, une chasse aux trésors organisée par les parents d’élèves
- en juin, la visite du zoo de Beauval
- le 1er juillet, la chorale des grandes sections
- en décembre 2013, le gâteau de Néroline

Ecole élémentaire – 135 élèves
Les activités de Damgan (classe de mer en juin) :
- visite du port de La Turballe et de la ferme aquacole à pieds 
pour observer l’élevage des palourdes
- permis «vélo» et régates à la voile sous un temps venteux
- lecture de paysage et mise en dessin
- pêche dans les rochers et fin de séjour fest-noz
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Pas de fausse note pour 
nos petits chanteurs.

Malgré la pluie et le vent, 
nos sportifs ont bravement

défendu leurs équipes.

PARENTS D’ÉLèVES
Aurélie Bourens Mérose
Erwanez Coffinier
Delphine Derwey
Florence Duhem
Emmanuel Jeulin
Isabelle Lambert
Christine Naudet
Angélique Piedoux
Magali Raclot
William Rocher

Les enfants ont passé leur permis «piéton».
Un examen pour les protéger et sauver  
peut-être leur vie.

C
ô

té
 s

port,

 le
 tri

athlon de juin.
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EN PRATIqUE :
LA HALTE-GARDERIE EST OUVERTE LE LUNDI, 
MARDI, JEUDI DE 9 H à 17 H.
ELLE ACCUEILLE LES ENFANTS DE 3 MOIS
à 6 ANS.

Le père Noël a rempli les étagères de la halte-garderie.

Les enfants ont rejoint la classe de maternelle pour le spectacle 
de la planète enchantée présenté au mois de mars.

Centre de loisirs
Les enfants racontent leurs activités
du mois de juillet 

Halte-garderie

Première semaine : 
«L’avatar et les 4 éléments»
Nous avons fait plusieurs grands jeux  
et nous sommes allés au parc de Buthiers  
et exposition à la fin de la semaine.

Deuxième semaine : 
«Yakari et ses amis», cirque, bowling,  
karting, poney. Nous avons fait un spectacle 
pour la fin de la semaine.

Troisième semaine : 
« Gidy circus », golf, balade, donjon  
intercentre. Nous avons préparé un spectacle.

Quatrième semaine : 
«Mystère et boule de gum», cinéma, grands 
jeux et exposition à la fin de la semaine.

PS : chaque semaine, il y avait piscine.
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En attendant,
retrouvez toutes nos coordonnées sur

http://asg.tennis.free.fr

Président :
Jean-Christophe Jourdain

02 38 75 45 57

Retrouvez toutes nos coordonnées sur
http://www.fkeo.free.fr/

Président :
Mikaël Togavalevale 

06 26 88 19 25

Tennis
Venez taper la balle dans un club sympathique et dynamique.
Vous trouverez des prix de formation défiant toute concurrence, une licence 
FFT inclus dans l’adhésion de 47 €, de nombreuses animations organisées :
tournoi en juin ouvert à tous, mini-tournoi entre membres du club, goûter de fin 
de formation en juin, test de balle en collaboration avec le comité de tennis du 
Loiret, sortie à l’Open d’Orléans…

En 2014, ça recommence ! Venez nous rejoindre,
nous vous attendons nombreux.

Fkeg Karatedo
LE FKEG (Funakoshi Karatedo Ecole Gidy) a été créé dans le seul et unique but de transmettre et de préserver la méthode du  
fondateur dans le souci de respecter sa philosophie et sa mémoire. Dans le développement de ses activités, le FKEG espère  
contribuer à un monde meilleur fait de respect, de tolérance et de fraternité.
Le FKEG propose et donne à ses pratiquants les moyens nécessaires pour développer leurs capacités et qualités physiques, leurs 
facultés et qualités morales et enfin maîtrise et paix intérieures.
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Président :
Sébastien Haquet 

06 99 28 14 21 
sebhaquet@gmail.com

Président :
Laurent Crosnier 

02 38 61 45 23 
ou

Sophie Cottet 

02 38 75 22 04

Slam Sports Loisirs Association Mixte, 
c’est le multisports adulte ! Et ados !
Sans contrainte, pour le plaisir de partager et rigoler, dans une ambiance conviviale.
Venez découvrir, apprendre, progresser et entretenir votre condition physique.

Avec le soutien de l’Ufolep, nous vous proposons tout au long de l’année différentes 
disciplines comme le handball, le volley-ball, le badminton ou encore l’ultimate, mais 
également des découvertes comme le kinball, le baseball, le footy, l’urban training 
ou encore le tchouckball....

Cette année, LaserGame, Bowling, journée découverte permettront de compléter ce 
programme. Pour clôturer la saison dans la bonne humeur, vous pourrez participer à la 
traditionnelle séance pétanque apéro, grande spécialité du SLAM.

Depuis la rentrée, le SLAM propose une activité Multisports pour les ados de 12 à 16 
ans sur le même concept et bien évidemment dans la même ambiance.

Nous vous attendons chaque lundi soir de 19h30 à 21h00 et n’hésitez pas à naviguer 
sur le réseau social le plus connu pour nous trouver...

Football club Boulay Bricy Gidy
La saison 2013/2014 :
U7 :   2 équipes engagées sur les plateaux le samedi après-midi
U9 :    1 équipe engagée pour les matchs le samedi matin
U11 :   1 équipe pour les matchs le samedi après-midi
U13 :   1 équipe pour les matchs le samedi après-midi
Seniors :   2 équipes de Futsal pour des matchs en semaine
Loisirs :   1 équipe matchs le vendredi soir

Les membres et dirigeants du club :
Président : Laurent Crosnier
Secrétaire : Sophie Cottet
Trésorier : Bruno Hurault
Animateur U7 : Laurent Crosnier
Animateur U9 : Romain Esch
Animateurs U11 : Thierry Vaillant, Stéphane Michoux
Animateur U13 : Matthias Esch, Bruno Chipot
Seniors Futsal : Quentin Béchard, Sylvain Joly, Frédéric Girard
Animateur vétérans : Bernard Gayot

L’effectif du bureau et des animateurs se réduit d’année en année.

Nous accueillerons toutes celles et ceux qui veulent faire partie
de l’équipe avec plaisir.

Je présente à tous les joueurs petits et grands et à leur famille
tous mes vœux pour l’année 2014.
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Président :
Jean-Jacques Beaugendre  

02 38 75 32 81

Présidente :
Solange Picard

02 38 75 30 93 
06 10 29 88 67 

L’équipe de création et de mise en place.

Président :
Alain Jamain 

02 38 75 36 45

La société de chasse
La société de chasse a pour objectif de permettre aux habitants de Gidy non propriétaires de terre de pouvoir s’adonner à leur loisir 
dans la plaine et les bois de notre commune.

Un comptage annuel du gibier prévient  
la disparition de certaines espèces

à chasser avec précaution (perdreaux…).

La société de chasse a accueilli de jeunes chasseurs 
cette saison et nous leur souhaitons la bienvenue.

Prochaine assemblée générale  
le 12/09/2014.

Familles rurales
Du nouveau à Familles Rurales ! Depuis Le 12 mars, l’accueil Enfants/
Parents.

Lieu de rencontre et d’échange autour de l’enfant de moins de  
4 ans, il est devenu réalité et rencontre un très vif succès. Quarante 
« petits explorateurs » de la commune ou des communes limitrophes 
sont inscrits. Cinq bénévoles accueillent une moyenne de 15 enfants 
(accompagnés d’un parent ou de leur assistante maternelle).
Ce lieu est gratuit et confidentiel.

Chaque mardi matin de 9 h 15 à 11 h 15 au Gideum.
Renseignements et inscription au 02 38 75 36 75 ou sur place.

Familles Rurales propose à ses adhérents 11 ateliers créatifs et des 
sorties.

Cette année : le zoo de Beauval, une initiation au Boomerang, une 
visite à l’atelier du sculpteur sur métaux François Lavrat, un atelier  
pâtisserie de Noël pour les enfants, des bourses loisirs créatifs,  
puériculture et jouets qui seront renouvelées l’année prochaine.
Dans le cadre du Service à la personne, un personnel qualifié et  
disponible vient à l’aide aux personnes âgées, handicapées,  
ndisponibles temporairement ou des parents afin de leur rendre la 
vie plus facile. 

Contact au 02 38 65 48 77.

 Prochaine AG le 22/01/2014 avec le nouveau programme.
Venez nombreux. Toutes les idées nouvelles sont les bienvenues.

Amicale des Sapeurs-pompiers
L’amicale s’est retrouvée pour sa traditionnelle assemblée générale en début d’année, en présence du Maire, des conseillers,  
pompiers retraités et présidents d’associations.
Le 14 juillet, un barbecue a été organisé devant le centre de secours. Ce même jour, le tirage au sort de la tombola de l’amicale a 
désigné les gagnants pour des invitations à notre diner dansant.
Le 5 octobre, notre désormais traditionnel « journée boudin à l’ancienne » a animé la ferme de la Volière.
Le 16 novembre, le tournoi de foot en salle a vu la victoire de l’équipe CMPO. Cette journée s’est terminée par un dîner dansant 
avec l’orchestre « Melody » où 190 convives ont dansé jusqu’au bout de la nuit.

Nous tenons à remercier tous les Gidéens 
pour l’accueil qui nous est réservé lors de 

la présentation de nos calendriers.
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Président : 

Didier Debodt 

02 38 75 47 58

Président : 

Alain Bertheau 

02 38 75 36 62 
detentesportivegidy@hotmail.fr

Présidente 
Audrey Hacquard

02 34 32 50 75

Basket
L’Amicale Gidy Basket compte plus de 130 licenciés de tous âges  
répartis sur plusieurs catégories : le club compte 11 équipes allant des 
baby (à partir de 4 ans) aux seniors.
Tous les samedis, des matchs de championnats ont lieu au gymnase. 

Depuis des années, deux événements majeurs ponctuent la saison :
- la fête du basket (24 mai 2014), parents et enfants s’affrontent 
lors de matchs amicaux. La journée se termine par l’assemblée 
générale et le repas de fin de saison.
- l’arbre de Noël (13 décembre 2014) avec la présence excep-
tionnelle du Père Noël venant récompenser tous les licenciés.

N’hésitez pas à venir supporter les équipes lors des matchs et à suivre 
leurs résultats sur le site internet du club: http://agb45.sportsregions.fr/

Comité des Fêtes
Chaque année, le Comité des Fêtes organise la boum des ados, le 
vide grenier, la fête de la musique et participe avec la Commission 
des Fêtes de la commune aux jeux du 14 juillet et à la Fête du Village. 
Pour 2014, les Membres du Comité ont décidé d’organiser de  
nouveau la « Soirée du Comité » le 29 mars, une soirée dansante 
avec ambiance tropicale. Rendez-vous à noter dans votre agenda 
dès à présent.
Et surtout n’hésitez pas à rejoindre notre équipe de bénévoles  
placée sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur.

Détente sportive
Comme l’année dernière, l’association DETENTE SPORTIVE de GIDY 
assure 4 cours de gymnastique dont un de gym douce, un cours  
multisports pour les enfants 3 - 5ans et 6 - 10 ans, un cours de yoga, 
de country et de zumba. 
Si vous voulez bouger, vous pouvez encore venir vous inscrire. Vous 
serez les Bienvenus !
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Présidente : 
Christine Naudet 

06 22 38 01 94

Présidente : 
Thérèse Dupuis 

02 38 75 45 25

Président : 
Carlos Nunes 

06 73 87 49 26  
mail : asttgidy@yahoo.fr

Années d’Or
Le Club des Années d’Or propose diverses activités :

- tous les mardis matin, une marche dynamique
-  tous les jeudis après-midi, la belote et le rummikub à la salle de Malvoviers, le 

scrabble à la salle des Hirondelles
- aux beaux jours, les mercredis et vendredis après-midi, la pétanque rue du Pont
- une fois par mois, la bibliothèque est ouverte pour tous - salle Aupest

Des sorties et visites sont programmées tout au long de l’année.

Devoir de mémoire - Nous programmons un film sur Gidy concernant la période de 
1935 à 1960 pour faire connaître aux plus jeunes, Lucien BOURGON  dont la place porte 
le nom. Toutes les personnes qui le souhaitent peuvent participer à cette réalisation. 

Théâtre Amateur de Gidy
Cette année encore, vous êtes venus nombreux applaudir le Théâtre Amateur de 
Gidy qui vous a présenté en octobre « Edmond » une pièce de Jacques Brenet. 

Merci à tous.

Les joyeux drilles de la troupe se réunissent à partir de décembre pour préparer le 
spectacle 2014. Ils se produiront les 18 et 19, 24 et 25 octobre.

C’est dans une ambiance conviviale que nous nous réunissons le mardi soir pour des 
exercices et les répétitions.

Tennis de table
Cette année, l’ASTTG poursuit son activité autour du tennis de table en privilégiant la 
bonne humeur et la convivialité. 

Les entraînements pour les adultes sont assurés le mercredi à partir de 20 h 30 et le 
jeudi soir à partir de 20 h. Les créneaux du mercredi sont réservés aux enfants et aux 
jeunes ados selon leur âge.

Notre club s’adresse à ceux qui souhaitent trouver un sport « détente » mais aussi à 
ceux qui recherchent une évolution en compétition (à ce jour, 3 équipes engagées 
au niveau départemental).

Nous accueillons tout le monde même en cours d’année.

N’hésitez pas à nous contacter. À bientôt.

Notre prochaine Assemblée Générale 
se déroulera le samedi 11 janvier 2014 
pour ceux qui souhaitent nous rejoindre.
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Président : 
Jean-Marie Riffault 

02 38 75 44 52

Président : 

Marcel Lorphelin 

02 38 75 35 40

JANVIER
 9 janvier    AG Comité des Fêtes hirondelles
11 janvier AG Années d’Or  gideum
12 janvier Loto Musique              gideum
18 janvier AG Pompiers               malvoviers
18 janvier Bal Country Détente Sportive  gideum
22 janvier AG Familles Rurales malvoviers

FÉVRIER
1 février Galette Foot gideum
5 février AG musique  salle musique
9 février Karatedo cours découverte gymnase
15 février Boum ados Comité des Fêtes gideum

MARS
15 mars soirée dansante anciens combattants gideum
16 mars Marche jonquilles Détente sportive hirondelles
16 mars Bourse loisirs créatifs Familles Rurales malvoviers
19 mars Cessez le feu guerre d’Algérie malvoviers
29 mars Soirée Comité des Fêtes gideum

AVRIL
5 avril Concert de printemps Musique gideum
27 avril Repas des anciens municipalité gideum

MAI
8 mai Fête de la Victoire  malvoviers
11 mai 1ère Communion
18 mai Karatedo cours découverte gymnase
23 mai Finale Vétérans Tennis de Table gymnase/gideum
24 mai Fête du Basket gymnase/gideum
25 mai Profession de Foi

JUIN
15 juin Vide-grenier Comité des Fêtes
18 juin Appel du 18 juin
20 juin Fête de la musique Comité des Fêtes malvoviers
21 et 22 juin Tournoi Tennis gymnase
23 juin AG SLAM stade

26 juin  AG Tennis de Table hirondelles
28 juin  Kermesse des Ecoles
29 juin  Dina’s cup  Tennis de Table    gymnase
30 juin  Ecole maternelle malvoviers

JUILLET
14 juillet  Vin d’honneur, jeux et feu d’artifice malvoviers/gideum

SEPTEMBRE
6 sept.  Forum des associations gideum/gymnase
8 sept.  Inscriptions Ecole musique salle musique
11 sept.  Calendrier des Fêtes malvoviers
12 sept.  AG des Chasseurs hirondelles
13 et 14 sept.  Fête Croix de Moissons gideum/malvoviers
26 sept.  AG Tennis malvoviers
26 sept.  Concours de belote  Années d’Or   gideum

OCTOBRE
4 octobre  Boudin pompiers volière
5 octobre  Loto des écoles gideum
7 octobre  Repas Années d’Or   gideum
12 octobre   Bourse puériculture Familles Rurales gideum
18 et 19 octobre Théâtre amateur de Gidy  gideum
24 et 25 octobre Théâtre amateur de Gidy  gideum

NOVEMBRE
9 novembre  Loto Musique   gideum
11 novembre Armistice gideum/malvoviers
15 et 16 novembre Tournoi Pompiers gideum/gymnase
18 novembre  AG Théâtre Amateur de Gidy hirondelles
22 novembre. Gidython gideum/gymnase
29 novembre  Ste Cécile Ste Barbe     malvoviers

DÉCEMBRE
13 décembre Concert Noël Musique   église
13 décembre Arbre de Noël Basket  gymnase/gideum

 

Comité d’Entente des Anciens Combattants

Harmonie Espérance

Calendrier des manifestations 2014

La cérémonie du 11 novembre dernier s’est déroulée en présence 
de nombreux enfants, signe que la mémoire du souvenir perdure.
    

L’orchestre d’harmonie avec ses 34 musiciens participe aux cérémonies officielles de 
la commune, à la fête des Croix de moisson et donne deux concerts dans l’année, au  
printemps et à Noël.
Chaque année, nous fêtons la Ste Cécile, patronne des musiciens. 
Cette année, Christian Laroche a reçu la médaille des vétérans de la Confédération  
Musicale de France pour ses 60 années d’activité au sein de l’harmonie.
C’est un bel exemple pour nos jeunes de l’école de musique.
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Tarifs

Cimetière
Concession trentenaire, renouvelable : 100 €
Concession cinquantenaire,
renouvelable : 150 €
Concession perpétuelle : 1 500 €
Urne au colombarium trentenaire, 
renouvelable : 457 €
Cavurne (champ d’urnes) trentenaire,
renouvelable : 457 €

La concession au titre d’un « carré enfant » 
suit le même régime que celui des conces-
sions précitées.

Déchetteries 
Horaires d’ouverture des déchetteries
d’Artenay et Patay :

- lundi 9 h à 12 h et 14 h à 17 h*
- jeudi 13 h à 17 h*
- vendredi 14 h à 17 h*
- samedi 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

*18 h 30 en été

Ordures ménagères 
Les ordures ménagères sont relevées le mardi 
après-midi. Sortir vos poubelles avant midi.

NB : si le lundi ou le mardi est un jour férié, les 
poubelles sont relevées le mercredi.

Des containers à verre sont à disposition au 
Coudreau, rue du Pont et au Gideum.
Un container à vêtements est situé au Cou-
dreau.

Encombrants 
Collecte les :

- Jeudi 20 mars 2014
- Mardi 17 juin 2014
- Jeudi 18 septembre 2014
- Jeudi 18 décembre 2014

Commerces ambulants 
Boucher le samedi matin devant
la boulangerie.

Pizzas le mercredi soir place
Lucien Bourgon.
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Contacts mairie 
Mairie de Gidy - téléphone : 02 38 75 35 98 - fax : 02 38 75 37 30

courriel : accueil@mairiedegidy.fr
site internet: www.gidy.fr

Accueil du lundi au vendredi 8 h à 12 h et  13 h 30 à 17 h 30

École maternelle : 02 38 75 41 10
École primaire : 02 38 75 35 95

Restaurant scolaire et garderie périscolaire : 02 38 75 34 64
Halte-garderie : 02 38 75 37 41

Bibliothèque sonore
Votre vue ne vous permet plus de lire ?
Contactez la bibliothèque sonore d’Orléans 
et du Loiret.

Cette association nationale met à disposition à toute personne dans l’incapacité de lire (déficience visuelle, handicap manuel… 
attestés par certificat manuel) des livres enregistrés sur CD. 
Toutes les prestations sont gratuites (envoi aller-retour des CD en franchise postale). Pas de cotisation.

Contacts : Bibliothèque sonore d’Orléans et du Loiret, 69 bis rue des Anguignis, 45650 Saint Jean le Blanc - 02 38 53 17 46. 
Permanences les mardi et vendredi de 14 h 30 à 17 h 30. 

Votre délégué, Jean Boraud, est à votre disposition au 02 38 54 94 61.
Pour en savoir plus : www.advbs.fr

Eau et assainissement
Pour la période de consommation du 1er avril 2013 au 31 mars 2014, les tarifs de 
l’eau et de l’assainissement sont les suivants : 

- eau : 0,80€/m3  
- assainissement : 1,50 €/m3

- abonnement : 6,57€/an
- location compteur : 12€/an
-  pollution* : 0,31€/m3

  (consommation du 1/04/2012 au 31/03/2013)
- modernisation des réseaux* : 0,19€/m3 

   (consommation du 1/04/2012 au 31/03/2013)

* montants fixés par l’agence de l’eau Loire Bretagne

  Salles municipales
Gideum : 02 38 75 45 62 - Malvoviers : 02 38 75 37 41 - Hirondelles : 02 38 75 49 46

Malvoviers (salle, cuisine)
196 pers. debout - 100 pers. à table 1er jour 2ème jour caution
Personnes de Gidy 300 100 600
Personnel des entreprises de Gidy 450 150 600
Personnes extérieures 600 200 600

         Gideum (salle, hall, cuisine)
288 pers. debout - 200 pers. à table 1er jour 2ème jour caution
Personnes de Gidy 460 150 900
Personnel des entreprises de Gidy 610 200 900
Personnes extérieures 915 305 900
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Etat civil

Gabriel Moreau, un homme tout en douceur ! 
Gabriel Moreau, plus connu sous le nom de BIEL est décédé le 20 juin dernier 
à l’âge de 87 ans.
Né à Gidy le 30 juillet 1925, il est l’aîné d’une famille de 5 enfants et a toujours 
vécu à Beaurepaire.
Après la guerre, son diplôme de CAP charpentier couvreur en poche, il tra-
vaille à Artenay de 1948 à 1955. C’est durant cette période qu’il se marie le 
30 janvier 1954.

Il travaille comme maçon une grande partie de sa carrière professionnelle dans bon nombre 
d’entreprises dont Dalla Vera.
En 1977, il entre aux Laboratoires Servier jusqu’en 1985 où il fait valoir ses droits à la retraite. Il 
profite de ce temps libéré pour revenir à un de ses rêves, le jardinage.  Tous les gens du village 
peuvent le croiser devant la boulangerie le samedi puis le dimanche matin où il est longtemps 
seul à tenir le marché.
Il y vend notamment sa production personnelle de miel, l’une de ses occupations principales 
et son premier métier. Il accompagnait souvent son père, avec sa voiture « l’oiseau bleu », lors 
des transhumances des abeilles qu’ils amenaient en Sologne.

Toutes nos condoléances à ses proches
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Naissances
Jeanne Planchat  
le 10 décembre 2012

Raphaël Pradier  
le 8 février 2013

Zélie Esch  
le 12 mai

Méline Lovigny 
le 23 mai

Thibaut Chevallier 
le 7 juillet

Manon Boucher 
le 16 juillet

Timéo Durand Teixeira 
le 22 juillet

Alice Barbosa 
le 8 août

Noam Nikiel 
le 15 août

Arthur Chêne 
le 23 août 

Tom Léon  
le 25 août

Yvan Auguste 
le 30 septembre

Myana Aubin  
le 11 novembre

Méven Roulin 
le 15 novembre

Louna Lévêque Jean 
le 27 novembre

Pablo Martinez
le 28 novembre

 

Mariages
Xavier Nuin et Céline Noll
le 27 avril

Daniel Bourquin et Christelle Heurtier 
le 8 juin

Romain Grimault et Carole David
le 15 juin

Alain et Marie-Josèphe Sellier
le 3 août (noces d’Or)

Ivan Kourim et Céline Chauty
le 5 août

Décès

Eliane Bertheau le 13 février
73 ans

Claudine Duchaillut le 16 mai
68 ans

Alice Bechet le 12 juin
79 ans

Gabriel Moreau le 20 juin
87 ans



Mairie de Gidy - Place Lucien Bourgon - 45520 GIDY
téléphone : 02 38 75 35 98 - fax : 02 38 75 37 30

courriel : accueil@mairiedegidy.fr
site internet: www.gidy.fr

Accueil du lundi au vendredi 8 h à 12 h et  13 h 30 à 17 h 30

Bonne année
2014

Loiret

Gidy


